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REGISTRE DES DETIBERATIONS DU BUREAU

Délibération n" DB 2021-74

Date de la convocation o1/L212o27

Membres en exercice : 24

Membres présents : 20

Membres votants : 20

Le huit décembre deux mille vin8t et un, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à Vouziers, sous

la Présidence de M. Benoit SINGLIT.

Présents: Mmes ANDREY Danielle, DION Valentine, PAYEN Françoise el Mrs CANIVENQ Roland, COLSON Pascal,

DAUPHY Bruno, DEMISSY Pierre, DE POUILLY Jean-Pierre, DUGARD Yann, FLEURY Vincent, LAURENT CHAUVET

Pierre, LORFEUVRE Gérald, MANCEAUX Christophe, MElS Michel, NANJI Désiré Léopold, POTRON Pierre, RICHELET

Jean-Pol , SALEZ René, SINGLIT Benoit, THIERION Vincent.

Excusés: Mme LAMPSON - GUEILLOT Nadège, M. VALET Bruno

Absents :Mrs. DANNEAUX Oominique, GODART Olivier

Personnel communâutaire : M. MAKSUD Léo, oirecteur Général des Services, Mme ODIENNE Karine, Directrice
Générale Ad.iointe, Karine GOLEBIEWSKI Secrétaire de direction.

secrétariat : Mme Payen Françoise est désignée secrétaire de séance.

OBJET : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE tA SEANCE DU 20ILOI2L

considérant que le procès-verbal de la séance du Bureau communautaire du 20/10/21 a été transmis à l'ensemble
de ses membres;

Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire ADOPTE par 16 voix POUR et 4 ABSTENTIONS le procès-verbal

de la séance du Bureau communaulane du 2olLo/21.

Pour copie conforme

Le Président,

À

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
êt de sa publication ou notification le t ,t IJE[, Z0Zl

I 4 DEC. 2021

Benoît slNGLlT
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